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MOT DU PRÉSIDENT 
JɅai le plaisir en tant que président du conseil dɅadministration de lɅOrganisme de bassin versant de la 

Yamaska de vous présenter le Rapport annuel dɅactivités 2022-2023.  

Cette année en est une de transition. Nous avons amorcé des démarches pour oʛcialiser, dans la 

prochaine année, la séparation du conseil dɅadministration de la grande table de concertation des 

intervenants du bassin versant de la rivière Yamaska. À lɅinstar de plus de la moitié des organismes de 

bassins versants du Québec, nous avons fait des gestes en ce sens en janvier dernier lors dɅune rencontre 

importante du conseil dɅadministration. LɅampleur des projets de restauration de la rivière que nous 

comptons mettre en place dans le cadre du Fonds bleu, annoncé par le Gouvernement en août 2022, nous 

a amenés à réviser en profondeur notre gouvernance ainsi que nos modes de fonctionnement. 

Nous avons aussi eu à gérer le départ de notre directeur général, M. Alex Martin, et à intégrer de nouvelles 

ressources humaines au sein de la direction de lɅOBV. Cette démarche est dɅautant plus importante pour 

moi parce que je représente le secteur de lɅindustrie au sein du conseil dɅadministration. Ainsi, il mɅa été 

donné dɅimporter une mentalité de rentabilité et de développement portée sur lɅaction à lɅOBV par la 

création et la mise en place du comité de visibilité et de ɲnancement. 

Tous les projets mis en place par nos employés ont comme premier but de soutenir le Plan directeur de 

lɅeau (PDE) aɲn dɅassainir lɅeau de la rivière. En tant que président de lɅOBV, il a toujours été important que 

tous ces projets sɅincorporent à une stratégie dɅaϜaires et de visibilité aɲn que notre organisme soit 

attrayant pour tous les acteurs et utilisateurs de lɅeau dans notre bassin versant. Ma vision est orientée 

vers lɅinteraction entre les industries - quɅelles soient des secteurs agricole, institutionnel ou commercial - 

et les municipalités. En ce sens, jɅai travaillé à faire augmenter la présence de lɅindustrie et des municipalités 

au sein de notre organisme. 

Le tournant que nous nous apprêtons à prendre dégagera les marges de manœuvre nécessaires à 

lɅintégration du monde des aϜaires à celui de la restauration de notre rivière. Le monde municipal est 

lɅacteur principal autour duquel les citoyens gravitent. CɅest par lui que nous pourrons mettre en œuvre 

des programmes de restauration majeurs qui redonneront à notre rivière une meilleure qualité de lɅeau. 

Ceci est dɅautant plus important que les changements climatiques nous démontrent déjà les eϜets très 

importants auxquels nous devrons faire face dans les années futures. 

Par le passé, nos interventions ont surtout été orientées vers le monde agricole et vers la pollution de lɅeau 

de la rivière. Nous prenons cette situation très au sérieux et nous nous attaquerons aux causes et à la 

restauration de celle-ci dans les années à venir. Je suis heureux de faire partie de cette grande équipe qui 

mettra en œuvre ces grands projets. 

Jean Dubreuil 

Président du conseil dɅadministration 
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MOT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
JɅai le plaisir de prendre le ɳambeau dɅAlex Martin, précédent directeur général de lɅOBV Yamaska, pour 

souligner le travail accompli par lɅéquipe au cours de lɅannée 2022-2023. 

Arrivée à lɅOBV en février 2023, je suis entrée en fonction au sein dɅune équipe expérimentée qui assure, 

avec main de maître, la réalisation des projets qui ciblent une gestion durable et intégrée de lɅeau du bassin 

versant. Elle le fait dɅautant plus sur la base de la concertation. CɅest dans son ADN. Or, les collaborations 

et les partenariats construits au ɲl du temps et, à cet égard, il faut en remercier de façon notable Alex, le 

précédent directeur général, amènent lɅOBV à un stade important dɅaccomplissements. 

LɅannée 2022-2023 est marquée par la reconnaissance du ministère de lɅEnvironnement, de la Lutte contre 

les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) des douze objectifs de conservation des 

milieux humides et hydriques (OCMHH) de la Yamaska priorisés par lɅOBV Yamaska et ses partenaires de 

concertation. Ces objectifs doivent être atteints dɅici 2030 à travers une panoplie de projets. 

À cet égard, nous soulignons en 2022-2023 le retour en force des activités dɅanimation et de sensibilisation 

sur le terrain et dans les écoles après deux années de ralentissement en raison de la pandémie. Des projets 

ont pris également de lɅenvergure, notamment celui des Jardins de pluie qui interpellent sept municipalités 

et nombre de citoyens sur le territoire du bassin versant. ϥl est également important de souligner la 

continuité du projet Corridor de la vallée de la Yamaska qui, à sa deuxième année, a permis dɅajouter plus 

de 8000 arbres et arbustes au futur corridor écologique entre les municipalités de Yamaska et Rougemont. 

DɅici 2031, nous prévoyons planter avec des partenaires 300000 arbres dans ce corridor. 

LɅaccompagnement des municipalités ainsi que des municipalités régionales de comté (MRC) prend aussi 

une tangente stimulante dans la mesure où lɅOBV Yamaska met en place des plans dɅaction visant à adapter 

la gestion de lɅeau dans un contexte de plus grande vulnérabilité du territoire face aux changements 

climatiques. LɅobjectif est de sɅassurer plus eʛcacement de la sauvegarde des milieux humides et 

hydriques dɅintérêt. De même, lɅOBV réalise davantage de mesures dɅéchantillonnages de lɅeau dans 

diϜérents sites du bassin versant et répond à une préoccupation croissante du maintien de la biodiversité 

faunique et végétale. Le Plan de protection des habitats de la tortue des bois en est un bon exemple. ϥl faut 

également souligner le fait que lɅOBV Yamaska prend de plus en plus dɅinitiatives et de leadership pour 

assurer avec divers partenaires une optimisation de la cueillette de données géomatiques (GéoDEP) et 

dɅoutils de modélisation (Géoɳuence). 

Pour terminer ce préambule, il faut souligner lɅamorce dɅune réɳexion et dɅune mobilisation dɅacteurs du 

territoire du bassin versant au cours de lɅannée aɲn de démarrer lɅélaboration dɅun Programme de 

restauration qui puisse donner un coup de barre signiɲcatif à lɅamélioration de la qualité générale de la 

Yamaska. LɅOBV se projette donc dans des actions dɅaménagement qui ont le pouvoir de changer 

nettement le devenir de la Yamaska. Le MELCCCFP travaille sur des programmes de ɲnancement de projets 

liés à la santé des cours dɅeau. CɅest dans le cadre de ces programmes que le Plan de restauration sera 

construit pour relever un tel déɲ à partir de lɅannée 2023-2024. Je suis conɲante que lɅOBV Yamaska 

diraprésent à une telle ambition! Bonne lecture! 

Nathalie Pinsonnault  

Directrice générale par intérim 
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UNE COLLÈGUE REMARQUABLE 
La famille de l'OBV Yamaska a perdu une 

magniɲque personne l'automne dernier lorsque 

notre collègue Meggie Hébert est décédée. Elle était 

membre de l'équipe depuis plus de quatre ans. 

Biologiste, elle a travaillé sur de nombreux projets 

de l'OBV. Sa passion pour la protection de 

l'environnement, l'incroyable niveau d'énergie 

qu'elle déployait lors de travaux terrain, ses 

connaissances de toutes sortes de créatures qui 

vivent dans la nature, son sens de la justice 

environnementale et sa débrouillardise nous 

inspiraient au quotidien. 

Meggie était une skieuse accomplie, une jeune 

femme unique et appréciée par toute lɅéquipe et les 

personnes quɅelle a côtoyées. Elle incarnait la 

mission de lɅOBV et travaillait vaillamment avec ses 

collègues pour redonner à la rivière Yamaska une 

meilleure santé. 

Elle nous manque terriblement. 

L'équipe de l'OBV 
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PLAN DϥRECTEUR DE LɅEAU  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Élaboration et mise à jour du PDE  

Le plan directeur de lɅeau (PDE) est une planiɲcation territoriale stratégique assurant une bonne gestion 

intégrée des ressources en eau. Son élaboration se fait selon un processus de concertation avec les 

utilisateurs de lɅeau à lɅéchelle du bassin versant. La mise à jour du PDE en cours de la Yamaska a déjà 

débuté en 2020 par lɅélaboration des objectifs de conservation de milieux humides et hydriques (OCMHH). 

Ces derniers ont été oʛciellement validés par le MELCCFP en juillet 2022. LɅéquipe de lɅOBV poursuit son 

travail de la mise à jour des autres problématiques prioritaires de la zone Yamaska, soit la mauvaise qualité 

de lɅeau, lɅérosion des berges, lɅapprovisionnement en eau et la dégradation des habitats fauniques. 

 

Voici les 12 objectifs de conservation des milieux humides et hydriques de la Yamaska : 

1. D'ici 2030, avoir organisé une rencontre de concertation par année dans le but d'établir 

une vision d'ensemble concernant la situation des milieux humides et hydriques à l'échelle 

de la zone de gestion intégrée de lɅeau (ZGϥE) Yamaska; 

2. D'ici 2027, avoir réalisé sixinitiatives de sensibilisation à grande échelle dans l'ensemble 

du bassin de la Yamaska visant le maintien des fonctions attendues (biodiversité, 

régulation, ɲltration, séquestration, paysage) des milieux humides tels que cela est déɲni 

par la Loi sur l'eau et dans les diϜérentes réglementations misent en place, et ce, à travers 

les diverses pratiques de conservation (protection, usage durable et restauration 

écologique) de milieux humides; 

3. D'ici 2030, avoir maintenu 95 % des milieux humides de la ZGϥE Yamaska situés dans les 

zones de recharge prioritaire déterminés par le PACES; 

4 .  D'ici 2030, avoir maintenu 100 % des superɲcies des milieux humides de la ZGϥE Yamaska 

possédant une fonction élevée à excellente de rétention des eaux; 
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5. D'ici 2030, pour chaque grand sous-bassin de la ZGϥE (Yamaska Sud-Est, Yamaska Nord, 

Noire en amont, Noire en aval, le Renne, Chibouet, David, Salvail, Pot-au-Beurre ainsi que 

les trois divisions du tronçon principal de la Yamaska, soit Yamaska Appalaches, Yamaska 

BTSL amont et Yamaska BTSL aval), avoir conservé les milieux humides d'intérêt de type 

rare; spéciɲquement avoir protégé un milieu humide rare pour chaque grand bassin, avoir 

restauré un milieu humide rare pour chaque grand bassin et avoir mis en utilisation 

durable la superɲcie résiduelle de milieux humides rares pour chaque grand bassin; 

6. D'ici 2030, avoir inclus une zone tampon dans les démarches de conservation (protection, 

utilisation durable ou restauration) des milieux humides d'intérêt dans sixMRC touchant 

la ZGϥE Yamaska; 

7. D'ici 2030, avoir réalisé (ou être en voie de réaliser), une centaine de projets de 

restauration de milieux humides et hydriques (excluant les obligations légales) dans les 

grands sous-bassins versants situés en aval de la ZGϥE Yamaska, soit la Noire, Chibouet, 

David, Salvail, Pot-au-Beurre et incluant les deux divisions du tronçon principal de la 

Yamaska, soit Yamaska BTSL amont et Yamaska BTSL aval; 

8. D'ici 2030, 100 % des 91municipalités de la ZGϥE Yamaska seront engagées dans une 

démarche active de respect de la bande riveraine; 

9. D'ici 2030, avoir identiɲé les espaces de liberté de six secteurs de rivières situées en zones 

de contraintes naturelles des milieux urbains pour l'ensemble de la ZGϥE Yamaska; 

10. D'ici 2030, avoir amélioré la réglementation du tiers des 91municipalités situées dans la 

ZGϥE Yamaska concernant l'érosion ou la sédimentation; 

11. D'ici 2030, en fonction des impacts des changements climatiques anticipés, avoir identiɲé 

100 % des zones à risque élevé de pénurie dɅeau et d'inondation en milieu anthropique 

dans la ZGϥE Yamaska; 

12. D'ici 2028, mettre en place un programme d'échantillonnage annuel (ϥQBP et ϥDEC) pour 

100 % des grands bassins de la ZGϥE Yamaska (les cours d'eau suivants: rivières Noire, 

David, Pot au Beurre, Salvail et le Renne). 

 

Suivi de la mise en œuvre du PDE 

La convention 2021-2024, qui lie lɅOBV au MELCCFP, demandait un bilan de mise en œuvre du PDE pour la 

période 2016-2021. Un total de 367 réalisations en lien avec les 117 actions du PDE ont été recensées. 

LɅOBV a été maître dɅœuvre dans 38 % des réalisations, suivi par le secteur communautaire (25 %), 

municipal (13 %) et économique (13 %). Les projets dɅacquisition de connaissances ont représenté 28 % de 

nos réalisations dans la dernière année, ceux touchant la sensibilisation et lɅinformation 30 %, les 

interventions terrain 23 % et les actions de planiɲcation et réglementation 14 %. 

Promotion du PDE  

LɅéquipe de lɅOBV contribue à diϜérentes démarches initiées par nos nombreux partenaires, soit par le 

biais de participation à des comités consultatifs et des tables de concertation ou encore en les assistant 

dans certains projets ou événements. 
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Bilan de nos activités de communication  

LɅannée 2022-2023 sɅest avérée encore très occupée sur le front des communications pour lɅOBV Yamaska. 

DɅabord, les activités et projets de lɅorganisme ont proɲté dɅune belle couverture de la part de médias 

locaux et régionaux et dans certains cas de médias nationaux. LɅexpertise de nos diϜérents spécialistes a 

également été sollicitée pour commenter et réagir à des sujets dɅactualité et des enjeux environnementaux. 

 

Nous avons recensé pour lɅannée 2022-2023, 

un total de 54 reportages mentionnant lɅOBV 

Yamaska. De ceux-ci, 30 étaient des reportages 

dans des médias écrits, 19 des reportages dans 

des stations radiophoniques et quatre des 

reportages ou des émissions de stations de 

télévision et de la télévision communautaire. 

 

Durant la dernière année ɲnancière, lɅOBV a 

publié 10 communiqués de presse annonçant 

des activités ou des projets 

environnementaux. 

 

Nous avons également publié 3 ϥnfocourriels 

pour parler de nos activités et projets. Nos 

ϥnfocourriels sont envoyés à 530 abonné.e.s. 

 

 

Notre page Facebook continue dɅêtre un bon 

outil pour communiquer. Nous avons cette 

année dépassé les 1000 abonné.e.s de notre 

page. Nous en comptons maintenant 1100. 

 

Par ailleurs, la popularité du projet Jardins de 

pluie nous a amenés à créer une page Facebook 

spécialement dédiée au projet. Nous lɅavons 

nommée Vive les jardins de pluie! Cette page, 

sur laquelle nous publions des annonces des 

activités liées au projet ainsi que des photos de 

jardins de pluie, est suivie par 231 abonné.e.s. 

 

 

 

Nous tenons à remercier les médias de lɅensemble 

de notre bassin versant qui manifestent de 

lɅintérêt pour lɅOBV. Grâce à eux, nos activités et 

projets sont bien communiqués à la population 

améliorant la notoriété de lɅorganisme et de notre 

mission. 
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Programme de restauration de la 

rivière Yamaska  

LɅintention de produire un Plan de restauration de 

la rivière Yamaska a pris forme lors dɅun atelier tenu 

en novembre 2022. Dans le contexte de lɅarrivée 

prochaine du Fonds bleu, cet atelier a permis de 

réunir le personnel de lɅOBV, le Conseil 

dɅadministration de la Corporation, des partenaires 

ainsi que M. François Bonnardel, député de la 

circonscription de Granby. LɅobjectif principal de cet 

atelier a été de tracer les contours et les objectifs 

dɅun tel plan à travers lɅexamen de diverses 

thématiques : la qualité de lɅeau, la santé des lacs, 

les milieux naturels et humides, ainsi que les bandes 

riveraines au regard du phénomène de lɅérosion des 

berges. 

De cet atelier a découlé la constitution de comités 

thématiques aɲn de brosser un portrait plus 

approfondi des problématiques qui caractérisent la 

rivière Yamaska en vue dɅidentiɲer, dans une 

prochaine étape, des cibles de restauration. Ces 

comités se sont rencontrés à quelques reprises au 

cours de lɅhiver 2023. ϥl est souhaité que cette 

période de préparation se poursuive et mène au 

dépôt de projets de restauration lorsque le 

ɲnancement du Fonds bleu sera accessible. 

@ Bertrand Duhamel 
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SOUTIEN À LA MϥSE EN ŒUVRE DɅACTϥONS 

Échantil lonnage pour la Vil le de Granby ɀ lac Boivin  

En concordance avec son Plan vert et son Plan dɅaction pour lɅavenir du lac 

Boivin, la Ville de Granby mandate annuellement lɅOBV Yamaska pour 

eϜectuer un suivi de la qualité de lɅeau du lac Boivin. En 2022 et 2023, le suivi 

a été boniɲé en ajoutant trois stations dɅéchantillonnage, un suivi ϥQBP6, un 

suivi ϥDEC et un suivi des cyanotoxines. LɅéchantillonnage comprend dix 

tournées eϜectuées de mai à octobre pour les paramètres suivants : 

¶ Phosphore, (inclus aussi la modélisation de charge massique); 

¶ Azote ammoniacal (inclus aussi la modélisation de charge massique); 

¶ Nitrites et nitrates (inclus aussi la modélisation de charge massique); 

¶ Chlorophylle Ƽ; 

¶ Carbone organique dissous (COD); 

¶ Matières en suspension (MES); 

¶ E. Coli; 

¶ Sonde (O2 dissous, conductivité, pH). 

Projet Étiage Yamaska  

Le projet Étiage Yamaska vise à adapter les plans de mesures dɅurgence de 

municipalités aɲn quɅelles prennent en compte toutes les catastrophes 

impliquant des risques pour l'approvisionnement des personnes (transport, 

étiage, etc.). Le projet est ɲnancé par la Direction de la gestion intégrée de 

l'eau (DGϥE) du MELCCFP. Voici les municipalités concernées : Lac-Brome, 

Bromont et Brigham. 

Réalisations 

¶ Évaluation des vulnérabilités de 

lɅapprovisionnement en eau et analyse des 

risques futurs pour la rivière Yamaska. 

¶ Revue de la littérature existante générale 

aux impacts des changements climatiques 

et spéciɲque au secteur de la rivière 

Yamaska, visites dɅinstallations et dɅusines 

de ɲltration dɅeau potable. 

¶ Concertation active avec les représentants 

et représentantes de diϜérents secteurs, 

soit les milieux citoyen et communautaire, 

municipal, industriel et les milieux 

touristiques et commerciaux. 

¶ Élaboration dɅun plan dɅaction visant 

lɅadaptation de la gestion de lɅeau de la 

Yamaska dans un contexte de 

changements hydroclimatiques. 

¶ Mise en œuvre du plan dɅaction et 

accompagnement des acteurs concernés 

pour la réalisation. 

¶ Activités de sensibilisation aux enjeux de 

quantité dɅeau. 

¶ Rencontres sectorielles et communes aɲn 

dɅélaborer conjointement le plan dɅaction 

avec les acteurs impliqués. 
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Résultats 

¶ Douze recommandations principales ont 

été émises, regroupant 47 

recommandations secondaires; 

¶ Adopter une entente intermunicipale de 

gouvernance sur l'eau entre les villes de 

Lac-Brome et de Bromont; 

¶ Adopter un système d'alerte aux étiages 

sur le territoire de Lac-Brome et de 

Bromont; 

¶ Mettre en place un fonds bleu ɲnancé par 

la tariɲcation de lɅeau; 

¶ Déployer une symbiose industrielle de 

lɅeau; 

¶ Étudier la possibilité de recharger 

l'aquifère en vue de son exploitation 

ponctuelle pendant les épisodes de rareté; 

¶ Maintenir un indice de fuites dans les 

infrastructures (ϥFϥ) de niveau 3; 

¶ Adapter les règlements d'aménagement 

du territoire et de l'habitation;  

¶ Réaménager le site de prélèvement à la 

prise dɅeau potable; 

¶ Communiquer eʛcacement les enjeux de 

l'eau à Bromont; 

¶ Renforcer la protection des milieux 

humides et restaurer les milieux humides 

dégradés sur le territoire de la Ville de 

Bromont; 

¶ Utiliser l'eau brute pour le nettoyage des 

rues et lɅarrosage des aménagements 

paysagers; 

¶ Mettre en place les moyens ɲnanciers et 

les ressources humaines nécessaires à la 

complétion de ces recommandations; 

¶ Présentation du plan dɅaction au conseil 

municipal de la Ville de Bromont en juin 

2022; 

Conservation lac Brome  

Depuis 2018, dans un esprit de collaboration, lɅOBV Yamaska 

assure lɅaccompagnement de Conservation lac Brome (connu 

auparavant sous le nom de Renaissance lac Brome) dans 

lɅélaboration, la mise en œuvre et le suivi de leurs projets 

environnementaux. CɅest par le partage des ressources 

humaines (gestionnaire de projets, ressources spécialisées et 

techniciens en environnement), de connaissances et 

dɅexpériences que la collaboration est avantageuse pour les 

deux parties. 

En 2022-2023, la majorité des projets ont été réalisés par Anaïs 

Renaud qui assure la coordination de lɅorganisme et de ses 

projets tels que : 

¶ Caractérisation de deux cours dɅeau, Cold et ϥnverness; 

¶ Suivi de la qualité de lɅeau du lac Brome et de ses 

tributaires; 

¶ Autodiagnostic en milieu agricole; 

¶ Caractérisation dɅétangs privés; 

¶ Contrôle de lɅécrevisse à taches rouges; 
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¶ Patrouille de sensibilisation aux débranchements des 

gouttières en milieu résidentiel et à la gestion des 

sédiments sur les chantiers de construction. 

¶ Conseils pour lɅaménagement des bandes riveraines 

autour du lac Brome; 

¶ Plantation dɅarbres en milieu agricole; 

¶ Suivi sur les colonies de myriophylles à épis; 

¶ Corvée de nettoyage du ruisseau Cold et du lac; 

¶ Animations en milieu scolaire; 

¶ Caractérisation des sédiments du lac Brome; 

¶ Bilan des charges en phosphore et matières en suspension (géomaticiens de lɅOBV); 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse de la vulnérabilité des prises dɅeau potable (AVEP) 

EϜectuer le suivi des analyses de vulnérabilité dɅeau potable (AVEP) auprès de six municipalités du bassin 

versant (Acton Vale, Bromont, Cowansville, Farnham, Saint-Damase et Saint-Hyacinthe). 

Révision des AVEP 

¶ Les correctifs nécessaires requis par le MELCCFP ont été apportés 

¶ Les rapports dɅanalyses transmis aux municipalités sont conformes  
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Programme dɅélaboration des plans de 

protection des sources dɅeau potable 

(PEPPSEP) 

¶ Présenter aux municipalités le programme 

(PEPPSEP), qui est une suite des AVEP 

¶ Proposer un plan de protection des 

sources dɅeau potable (PPSEP) aux 

municipalités présentant des 

vulnérabilités de niveau moyen et élevé 

¶ Proposer aux municipalités un plan de 

protection en partenariat ou en individuel 

¶ Les villes de Saint-Hyacinthe et Bromont 

ont accepté de démarrer le PPSEP en 

individuel 

¶ Une oϜre de service a été envoyée aux 

deux municipalités 

¶ Cowansville et Acton Vale ont nommé 

leurs intérêts pour le PPSEP 

¶ Des moyens sont mis en place pour 

convaincre Farnham, Saint-Damase et 

dɅautres municipalités, comme Saint-

Césaire et Saint-Pie, dɅembarquer dans le 

PPSEP 

Objectifs du PEPPSEP 

¶ Bénéɲcier dɅun ɲnancement du MELCCFP, 

à hauteur de 70 % à 85 % du montant total, 

selon lɅindice de vitalité économique 

¶ Déɲnir et élaborer les mesures de 

protection adaptée aux menaces avérées 

dans les AVEP 

¶ Planiɲer la mise en œuvre des mesures 

dɅatténuation des menaces locales et 

régionales 

¶ Faciliter lɅélaboration des plans de 

protection en partenariat avec les 

municipalités locales responsables dɅun 

prélèvement dɅeau  

¶ Développer lɅexpertise quant aux mesures 

et actions à mettre en œuvre pour 

minimiser ou éliminer les impacts des 

menaces auxquelles font face les sources 

dɅapprovisionnement en eau potable au 

Québec  

 

Échantil lonnage IQBP6 de Saint -Hyacinthe  

Désirant mesurer lɅévolution de la qualité de lɅeau de surface de son territoire des dix dernières années, la 

Ville de Saint-Hyacinthe a mandaté lɅOBV Yamaska pour eϜectuer un suivi de la qualité de lɅeau (ϥQBP6) aux 

étés 2021 et 2022. 

 

¶ Suivi de 13 stations dɅéchantillonnage de la qualité de l'eau (ϥQBP6) de la rivière Yamaska et de 

ses principaux tributaires (stations situées en amont, au sein et en aval de la ville ainsi que dans 

certains cours d'eau plus petits). 

¶ Un rapport d'étape remis à la Ville de Saint-Hyacinthe à lɅautomne 2021, en plus dɅun rapport 

complet à la ɲn du projet en 2022. 

 

Regroupement des acteurs municipaux de lɅeau (RAME YAMASKA) 

Le Rassemblement des acteurs municipaux de lɅeau (RAME) réunit autour dɅune même table les 

représentants des six principales MRC présentes dans le bassin versant de la Yamaska, soit les MRC 

dɅActon, de Brome-Missisquoi, de La Haute-Yamaska, des Maskoutains, de Pierre-De Saurel et de Rouville 
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ainsi lɅOBV Yamaska. LɅobjectif du RAME est de discuter des enjeux liés à lɅeau dans les MRC, de parler de 

solutions et de proposer des projets communs pour améliorer lɅétat des cours dɅeau sur le territoire. 

Deux comités se partagent le travail au sein du RAME : le Comité technique rassemble des membres de la 

fonction publique des MRC responsables de lɅaménagement du territoire et des cours dɅeau en plus de la 

responsable du PDE et un gestionnaire de projets de lɅOBV; le Comité directeur accueille les préfets et/ou 

des représentants élus des MRC, des membres de leur direction générale en plus de la direction générale 

de lɅOBV. Le Comité technique propose des pistes de réɳexion ainsi que des projets alors que les membres 

du Comité directeur analysent ce qui est présenté et avalise les projets. 

En 2022-2023, le Comité directeur du RAME sɅest réuni à deux reprises tandis que les membres du Comité 

technique se sont retrouvés à trois reprises pour plancher sur des projets. 

Plusieurs sujets et projets potentiels ont été discutés durant la dernière année par les membres 

des deux comités : 

1. Le tarissement des eaux souterraines dans plusieurs secteurs du bassin versant a été 

soulevé ainsi les moyens que les municipalités peuvent prendre pour sɅassurer que leur 

population et producteurs agricoles ne manquent pas dɅeau; 

2. LɅélaboration des Plans régionaux des milieux humides et hydriques et milieux naturels 

(PRMHH et PRMN) par les MRC, leurs objectifs et leur mise en place; 

3. Le développement dɅun projet commun dɅespace de liberté des cours dɅeau. Cette approche 

pourrait être une solution novatrice pour les secteurs aux prises avec des problèmes 

dɅinondations. Un projet-pilote pourrait être réalisé pour créer un site de démonstration 

dɅespace de liberté. Un tel projet pourrait sɅinsérer dans les PRMHH; 

4. Le développement dɅune stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

(EEE), comme le nerprun bourdaine, la berce du Caucase, la renouée japonaise, etc. dans 

lɅensemble du bassin versant, se doter dɅoutils communs, notamment en oϜrant des 

formations aux MRC et municipalités du territoire; encourager lɅensemble des municipalités 

à adopter une réglementation interdisant la plantation dɅEEE et obligeant les propriétaires 

qui en ont sur leur terrain de les enlever; 

5. Lancer un nouveau projet collectif des MRC comme celui de 2019 sur la boniɲcation de 

travaux de cours dɅeau; nouveau projet pourrait être basé sur lɅaménagement de bandes 

riveraines élargies, de bonnes pratiques agricoles, de lɅacquisition de connaissances sur les 

eaux souterraines. 

ReSource 

LɅOBV Yamaska participe depuis cette année à un projet dɅévaluation et dɅadaptation de la recharge des 

eaux souterraines en collaboration avec le Conseil du bassin versant de la région de Vaudreuil-Soulanges 

(COBAVER-VS), de lɅéquipe du chercheur Florent Barbecot de lɅUQAM (Chaire de recherche stratégique en 

hydrogéologie urbaine) et de lɅéquipe du chercheur René Therrien de lɅUniversité Laval. 

Le projet, qui sera réalisé sur trois ans, vise une meilleure résilience des ressources en eau de la Montérégie 

et passe par lɅamélioration des connaissances sur la recharge des eaux souterraines et la réɳexion des 

modes de gestion à long terme. Le ɲnancement du projet provient du ministère des AϜaires municipales 
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et de lɄHabitation (MAMH) ainsi que des 15 MRC partenaires. En plus de lɅOBV Yamaska, 5 autres OBV et 4 

comités ZϥP y sont impliqués.  

En 2022, lɅOBV Yamaska a procédé, chaque deux semaines, à lɅéchantillonnage de cinq stations distribuées 

sur le territoire du bassin versant de la rivière Yamaska. À chacune des stations, lɅeau de pluie contenue 

dans les bouteilles est récupérée et conservée au bureau. 

Pompe Pratte  

La Ville de Saint-Hyacinthe a planiɲé lɅannée dernière des travaux de mise aux normes à lɅune de ses plus 

importantes pompes qui achemine les eaux usées à sa station dɅépuration. Elle a demandé lɅaide de lɅOBV 

Yamaska pour lɅaccompagner dans ses préparatifs pour limiter les impacts dɅun déversement planiɲé des 

eaux usées dans la rivière Yamaska en novembre 2022 le temps dɅeϜectuer les travaux. 

LɅOBV a réalisé plusieurs étapes : 

¶ Coordination des suivis environnementaux avant, pendant et après le déversement pour les 

paramètres de qualité de lɅeau, de lɅϥDEC, de lɅϥSB et du suivi des poissons et des mulettes; 

¶ Soutien à la réalisation du plan de communication de la Ville de Saint-Hyacinthe; 

¶ Suivi auprès des instances gouvernementales impliquées; 

¶ Coordination dɅune étude des approches pouvant favoriser les frayères à poissons; 

¶ Compilation de mesures compensatoires pouvant être mises en place; 

¶ Rédaction dɅun rapport de bilan général du déversement et de ses impacts; 

¶ Recommandations pour un suivi environnemental à long terme; 

Accompagnement pour les eaux souterraines à 

Béthanie  

La municipalité de Béthanie a une préoccupation grandissante 

face à la disponibilité en eau souterraine sur son territoire ainsi 

quɅà la qualité de cette eau. En collaboration avec lɅOBV Yamaska, 

la municipalité réalise un portrait des puits sur son territoire et 

souhaite entreprendre un projet de sensibilisation auprès des 

usagers de ces puits et dɅacquisition de connaissances concernant 

la qualité dɅeau souterraine. 

Caractérisation de milieux naturels  

Décharge des Trente-Sud à Saint-Hyacinthe 

LɅOBV Yamaska a été mandaté par la Ville de Saint-Hyacinthe aɲn 

de caractériser lɅaval de la décharge des Trente-Sud et ses milieux 

adjacents. Le but est dɅaméliorer lɅhabitat du poisson pour ce 

tributaire de la Yamaska. Le milieu hydrique, soit le littoral, les 

rives, le milieu humide et les friches ont été inventoriés. Des 

suggestions dɅaménagements pour lɅamélioration de lɅhabitat du 

poisson et des milieux naturels adjacents ont aussi été proposées.  
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Complexe de milieux humides Mawcook 

La Fondation SÉTHY élabore un plan de conservation de la tourbière Mawcook située au nord de la Ville de 

Granby. LɅOBV Yamaska collabore au projet en eϜectuant une caractérisation et une délimitation des 

milieux humides associés à ce site. 

Eau de pluie en r -évolution  

ϥl sɅagit dɅun projet de gestion durable des eaux pluviales (GDEP) 

comprenant trois volets : écoles, administrations municipales et 

citoyens. En 2022-2023, des animations ont été données dans trois 

écoles, une formation sur la GDEP oϜerte aux sept administrations 

municipales et 192 visites de terrain ont été eϜectuées chez des 

citoyens intéressés à aménager un jardin de pluie sur leur propriété. 

En tout, 582 personnes ont été touchées par lɅensemble des activités 

de ce projet. Les villes participantes sont Waterloo, le Canton de 

SheϜord, Bromont, Granby, Cowansville, Lac-Brome et Farnham. Le 

projet a été réalisé grâce aux ɲnancements par Desjardins (Fonds du 

Grand Mouvement), Environnement et Changements climatiques 

Canada (programme EcoCommunautaire) et les villes participantes. 

Le projet continuera en 2023 et 2024 dans ces villes. 
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Plan de protection des habitats de la tortue des bois  

En sɅinscrivant dans lɅinitiative du Lieu prioritaire désigné par la collectivité (LPDC) ayant reconnu 

lɅimportance du territoire des montagnes vertes du Nord, mené par Corridor appalachien auprès de plus 

de douze partenaires, lɅOBV poursuit son travail de protection de la tortue des bois. Les actions ci-dessous 

ont permis de caractériser deux habitats, rencontrer des dizaines de propriétaires, les informer des 

mesures à prendre pour protéger cette espèce en péril, et en faire de même auprès des municipalités 

concernées. Des travaux ont également été eϜectués chez un important partenaire du projet, la pourvoirie 

Royaume Mac, à Saint-Théodore-dɅActon. 

DɅautres actions ont été menées pour protéger lɅespèce : 

¶ Caractérisation des menaces pour la tortue des bois des habitats des ruisseaux Quilliams à Lac-

Brome et Alder à Cowansville; 

¶ Présentation du Plan de protection et rétablissement de la tortue des bois du bassin versant de la 

Yamaska; 

¶ Suivi de lɅutilisation des sites de ponte de la rivière Le Renne (caméras de chasse et visites terrain) 

¶ Aménagement et protection des sentiers de la pourvoirie Royaume Mac; 

¶ Rencontre des propriétaires terriens où se trouvent diϜérents habitats et signature de déclarations 

dɅintention de conservation volontaire; 

¶ Concertation avec les municipalités et les MRC concernées; 

¶ Financement par la Fondation de la faune du Québec (FFQ) et Environnement et Changements 

climatiques Canada (Programme dɅintendance de lɅhabitat). Une part importante de ces deux 

projets est liée à Corridor appalachien, qui reçoit un ɲnancement important dɅEnvironnement et 

Changements climatiques Canada (programme Lieux prioritaires désignés par la collectivité). 
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Projet collectif  du bassin versant du lac Boi vin  

Le projet collectif du bassin versant du lac Boivin a poursuivi sa troisième phase en 2022-2023. LɅobjectif 

du projet agricole est dɅaugmenter les superɲcies en cultures de couverture de 100 % par rapport à 2021 

(100 ha), dɅaménager dix fossés enherbés, de mettre en place une gestion collective des fumiers et de 

continuer lɅaccompagnement des producteurs du bassin versant. 

Le fait dɅarmes notable de ce projet pour cette année est la réalisation dɅun projet pilote de transferts de 

fumier. LɅobjectif de ces transferts étant dɅéviter les épandages après le 1er octobre. Nous avons ainsi 

prévenu lɅapport non optimal de près de 3,5 tonnes de phosphore. 

 

Les points saillants du projet sont les suivants : 

¶ 91,8 ha en culture de couverture dans le bassin versant du lac Boivin; 

¶ Trois projets de bandes riveraines totalisant 2415 mètres et 1294 végétaux; 

¶ Sept transferts de fosses totalisant 4387 T des fumiers/lisier représentant 3,5 T de P; 

¶ De nombreux contacts avec les producteurs, la Ville de Granby, la MRC de La Haute-Yamaska, 

Gestrie-Sol, etc. pour assurer un suivi du projet et de ses retombées. 

 

Rencontre des partenaires pour le lac Boivin  

Cette rencontre annuelle des partenaires, organisée à la demande de la Ville de Granby, sɅest tenue le 30 

mars 2023 au Centre dɅinterprétation de la nature du lac Boivin (CϥNLB). Le but de la rencontre était de 

présenter les initiatives en cours et faire un tour de table des projets à venir des partenaires impliqués 

dans la qualité de lɅeau du lac Boivin. 

La rencontre a réuni 19 participants et représentait les partenaires suivants : 

¶ Le CϥNLB; 

¶ Le Centre intégré universitaire de Santé et des Services sociaux de lɅEstrie (CϥUSSSE); 

¶ Le Club dɅobservateurs dɅoiseaux de La Haute-Yamaska (COOHY); 

¶ Le Comité consultatif en environnement (CEE) de la Ville de Granby; 

¶ La Fondation de sauvegarde des écosystèmes du territoire de la Haute-Yamaska (SÉTHY); 

¶ Le Club conseil Gestrie-Sol; 

¶ La MRC de La Haute-Yamaska; 

¶ LɅOrganisme de restauration, de conservation et de mise en valeur (ORCMV) de la rivière Yamaska 

Nord; 

¶ La Ville de Granby; 

¶ Le Zoo de Granby. 
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Suivi de qualité dɅeau aux stations du 

Réseau-rivières  

LɅOBV Yamaska participe depuis plusieurs années 

à la surveillance de la qualité de lɅeau de la rivière 

Yamaska et de ses tributaires via, entre autres le 

Réseau-rivières, un programme du MELCCFP qui 

assure la surveillance de base des principales 

rivières du Québec. 

En 2022, huit prélèvements dɅavril à novembre ont 

eu lieu aux trois stations habituelles, soit dans la 

rivière Noire, à Saint-Pie, au ruisseau Runnels, à 

Saint-Valérien-de-Milton, et dans la rivière 

Yamaska à Farnham. 

Le Réseau-rivières permet aussi lɅéchantillonnage 

de stations choisies par lɅOBV, ainsi que lɅanalyse 

de paramètres au choix. En 2022, le projet visait à 

déterminer la quantité de sels de voirie 

transportée dans les cours dɅeau du sous-bassin 

versant du lac Brome. Ainsi, ce sont six stations qui 

ont été échantillonnées à neuf reprises de mars à 

août. Les concentrations en chlorure, calcium, 

sodium, magnésium et potassium ont été 

mesurées au cours de ce projet.  

Caractérisation des bandes 

riveraines agricoles dans la MRC 

dɅActon 

La MRC dɅActon cherche à mieux documenter lɅétat 

des bandes riveraines sur son territoire. Elle a 

mandaté la Corporation de développement de la 

rivière Noire (CDRN) pour réaliser ce travail de 

caractérisation. La CDRN a fait appel à lɅOBV 

Yamaska pour lui prêter mainforte en avril et mai 

2022 pour la ɲnalisation de la caractérisation des 

bandes riveraines agricoles. 

  
























